
 

 
Séance du Conseil municipal du 18 mars 2019 

 
PROJET DE DELIBERATION 

      VILLE DE VERSOIX 
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« Autorisation à la Fondation communale de Versoix-Samuel May pour acquérir la parcelle 

No 5367, sise à l’avenue Adrien-Lachenal 15, à Versoix, pour un montant de Frs 2'100'000.- et 
autorisation d’emprunter avec cautionnement solidaire de la commune » 

 
Vu la Fondation communale de Versoix-Samuel May placée sous la surveillance du 
Conseil municipal de la Ville de Versoix ; 
 
Vu l’article 17 des statuts de la Fondation communale de Versoix-Samuel May qui 
stipule que les ventes et les achats d’immeubles ainsi que les emprunts et les 
constitutions de gages nécessitent l’approbation du Conseil municipal ; 
 
Vu la parcelle N° 5367 totalisant une surface de 766 m2, sise avenue Adrien-
Lachenal 15 à Versoix ; 
 
Vu la proximité de cette parcelle N° 5367, située en zone de développement 4a 
avec les parcelles N° 5366 et N° 5365, dont la Commune est déjà propriétaire ; 
 
Vu que le propriétaire de cette parcelle N° 5367 entend la vendre à la Fondation 
communale de Versoix-Samuel May pour un montant total de Frs 2'100'000.- ; 
 
Vu que la Fondation communale de Versoix-Samuel May prendra à sa charge les 
frais administratifs relatifs à cette acquisition ; 
 
Vu le projet d’acte, joint à la présente, établi par Me Jacques Wicht, Notaire à 
Genève, et adressé à la Fondation le 29 août 2018 ; 
 
Vu le message joint à la présente qui décrit le processus lié à cette acquisition, 
version définitive, validée par le Conseil administratif en séance du 6 mars 2019 ; 
 
Vu le préavis favorable à cette acquisition donné par le Conseil de la Fondation 
communale de Versoix-Samuel May lors des séances suivantes : voté le 1er juin 
2017 et confirmé le 31 mai 2018 ;  
 
Vu le préavis de la Commission des Finances, dans sa séance du 14 mars 2019 ; 

 
Sur proposition du Conseil administratif,  
 
Le Conseil municipal, 
 
 

ACCEPTE / REFUSE  
 

1. D’autoriser la Fondation communale de Versoix-Samuel May à acquérir la 
parcelle N° 5367 totalisant une surface de 766 m2, sise à l’avenue Adrien-
Lachenal 15 à Versoix, pour un montant de Frs. 2'100'000.-, et prendre à sa 
charge les frais relatifs à cette acquisition. 

 
2. D’autoriser la Fondation communale de Versoix-Samuel May à emprunter la 

somme de Frs. 2'100’000.- auprès de l’établissement bancaire de son choix, 
afin de financer l’achat cité au point 1 ci-dessus.  
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3. D’approuver le cautionnement solidaire par la Ville de Versoix à concurrence 
de Frs 2'100'000.- au prêt que contractera la Fondation communale de 
Versoix-Samuel May auprès de l’établissement bancaire de son choix. 

 
4. De mentionner ce cautionnement au pied du bilan de la Commune de 

Versoix. 
 

5. De demander au Conseil d’Etat de la République et du Canton de Genève de 
bien vouloir exonérer la présente opération de tous frais, y compris les 
émoluments du registre foncier, vu son caractère d’utilité publique. 

 
 
 
 
 
 
 


